
JO&IXAL DES FAMLLESÇ

-Et M. Leqguilly, lion plus, nie voua aurait pas nom-
ilèson amîante?... Ce que volts afirnviez, monsieur Révé.

roi), nie pett se sofflenir. Ott volts avez été trompé...
-Je n'a P)a été trol)é.
-Otu vous cbet'clipz à' en im poser à la justice 1...
-Jl'ai dit ce qui est; je lie peux rien ajouter de plus.
-Votre sîlcc, -que je condamne hautemeiit,-est

bien près d'une ilauvaise actioni.
-Mla conscience nie mne fait pas de reproche.
-Vous risquez d'assurer l'impunité à une misérable

qui.-si elle est ciu~umC-iapas commis soit crime
pour se' venger seulement, mais encore pour voler...

-Pour voler 1
-Oui, il semble eert:un.-demnain j'en aurai la certi-

tudec quand je notai ire, -il senîblecer-
tain que le meurtrier a détourné il!un some importante,
r*eçuec pari le mnarqîuis dans la j ou ruéte.

-cela est iîî.sill.<it vivement Révéron. Cette
jeune fille en est incapable.

-Vous la d<îas~z<oue mieux que vous ne le pré-
tendiez tout à l'hieure ? Car ce nWest pias une seule entre-
vue, un seul entretien avec elle qui peut permiettre de la
défendre avec autant dle chaleur!

Lýe nia itre (l es sentit la j ustesse de cette obser-
V.1tion et la e.ss:iy. a s (le régliquer.

-Un1e derière lfoiý;. monsieur Révéron, dit lejuge,je
vous enaeà mue noinmer cette fille.

,t flévéron, avec le mnime sang-froid.-
-Une dernière fois, monsieur, je vous réponds queje

nie le'lpeux...
-Encore uin mot: si je vouts apporte la certitude que

cette fille a1 bien vraimient assassiné le mai.rqutis,--et asi je
vous prouve, en illtme temps, que le crime a eu le vol
polur mobile... (Ilue ferez-volts ? ...

-Je lignore, monsieur, en ce momnent je souffre ... mna
fil le Ilemîmergre-l-sttoute défitillante .... Je
vous supplie (le mue permettre de ine retirer avec elle.

L-~ iuge hst-pisècîemant:
-Allez, soit ! - Mais que mademoiselle se tienne,-

jusqu'ù nouvel ordre, -à- la disposition de lajustice 1....

tIx

Le juge d'instruction passa la nuit au château, à in-
terroger les domestiques, à réunir tous les éléments de
l'enquête.

Ce crimie ese présentait iii lui ento uré <le mystères à peu
près impménétrables ; il nie put réunir un seul indico
capable de le mîettre sur la trace du meurtrier.

Les domestiques, - Adrien surtout. - interrogés sur
les relations dle leur maître, sur ce qu'ils pouvaient avoir
:îpprîs, par hiagard, (le sce aventures galantes, ne donnè-
rent aucun rnegîîet

Le marquis avait toujours tenu ges anmours, secrètes,
fàiYitý ses aflfaires fui-ièmle et nie se confiait à personne.

l.o nomn d'Albisie Mirallde, cmi ttoute cette enquête, ne
fuit inélime pas prononcé.

Quand il lit jour, les peqi.hosreconuniienictrent
dains le- clui.teau, 'les cavea au grenier; lea rocherclies-,
damns le jardini et le P=xC.

Mais nulle part on nie trouva trace du passage de l'as-
sassiin,-tlucui objet suspect dans le ch)àiez.11, - alicunle
empreinte <le pas sur la terre gelée (lu jardin.

Seul, le couteau pilanté dans le cou de Les-uilly
restait.

C'était une laine amincie et dIiinuéet( par un long
u8age, attachée à uin manche dle bois, grossièrelemî
travaillé.

Le nom du coutelier, sur fa ]lme, iiexistait p)lus, ef-
facé par le temps et la meule du repasseur ; rien n'lindi-
quait, là1 non1 pl us. Fauteur du1 meurtre.

Les -cens du elm(uîe;u. inergsles, uns après les at-
tres, déclarèrent nl'avoir vu enitrer Ili s.ortir personne.

Commne il était tard à l'heure du crime et qu'il faisait
froid, touts étaient rentrés dans leurs chambres -%u à
l'office.

Le jardin et le pare étaient donc déserts.
Il fallut chercher ailleurs.
On chercha, mais vainement.
Au moment où, sa premnière informnation terminée, il

allait reprendre le chiemini dul chef-lieu, résolu A citer
M. Révêron à son cabinet et à emplloyer sur luii toute
sont influence pour le faire parler, M. Terrad l'aborda et
lui tendit une lettre où étaient griffonnées quelques
lignes

-Je- ne me suis î>as contenté, lit le julge de paix, de
la p)erquisition que nous avons faite hier à la hâte dans
la chambre et dans les papiers (le la victime. J'y suis
retourné aujourd'hui et bien m'en a pria, car j'y ai
découvert ceci. Veuillez lire.

Cette lettre, nos lecteurs la connaissent; elle avait été
écrite par Albine en uin moment de colèûre, et ne conte-
niait que quelques mots:

"'J'attendrai deux jours, deux jours seulement, pen-
"dant lesquelsj'cspérerai encore. Après, je me vengerai."

-Et pas de signature, dit le juge, après avoir, lu...
Nous voici bien avancés vraimient!

Il tira de son portefeuille la lettre de Mathilde trou-
vée au salon, compara attentivement les deux écri-
tures.

-Ces deux lettres sont de deux mains différentes,
cela est évident... Si la seconde ne nous donne pas le
nom du meurtrier, elle nous prouve au moins que nia-
demoiselle Révêron ne peut être soupçonnée..

Il partit dans l'après-midi.
À Châtillon, le jour mêmne, il entendit, la déposition de

Mtre Desbois, le notaire, qui avait appris déjà, - par le
bruit publîc,-l'assassinat de M. dle Lesguilly.

La dC-clarattion du notaire fut courte: " J'ai vu M. le
marquis de Lcs-uilly, hier, dans le courant de l'après-
midi, vers deux heures, dit-il. Il m'avait prié de lui
réunir une assez forte somme, dont il avait besoin, -à
ce qu'il prétendit, - pour subvenir aux frais de son
voyage ne noces.

Je ne lui fis pas la réflexion qu'une quinzaine de jours
auparavant je lui avais détjà remis une trentaine de
mille francs pour le nmême voyage, - ce qu'il paraissait
avoir oublié, - et ce qui mie prouva qu'au moins une
des deux foi.s, il me mentait. M. (le Lpqirîilivyétj&nt, Fort
riche, économe et -achmaut fort bien oaurseafdi,


